
anticiper et mesurer ses impacts ?
préparer un plan de redémarrage de votre activité ?
identifier les clés de votre relance post-confinement ? 
maintenir les liens avec vos usagers ?

DLA RELANCE
Dispositif Local d’Accompagnement

DLA RELANCE COLLECTIF 
Vous êtes une tête de réseau, une collectivité ou une organisation en contact avec plusieurs structures 
partageant des problématiques similaires ?
Le DLA Relance vous permet de mettre en place un accompagnement collectif.
Pour plus d’informations, contactez l’opérateur DLA de votre territoire.

Le DLA est un dispositif soutenu par :

Dans le contexte actuel, les structures de l’Économie sociale et solidaire (ESS) partagent 
des difficultés qui questionnent leur avenir.

Pour répondre à ces enjeux, le Dispositif Local d’Accompagnement Pays de la Loire 
s’adapte en proposant un accompagnement individuel ou collectif : le DLA RELANCE.

LES BENEFICIAIRES
Le DLA Relance s’adresse à l’ensemble des structures employeuses 
de l’ESS implantées en Pays de la Loire : 

associations
coopératives d’utilité sociale
entreprises agréées ESUS
structures d’insertion.

Le DLA Relance reste mobilisable pour les structures ayant ou 
souhaitant bénéficié d’un DLA sous sa forme classique.

L’AIDE APPORTÉE
Le DLA Relance propose un accompagnement sur-mesure et 
réactif à travers :

Un diagnostic flash
Une prestation d’accompagnement 
Une mise en relation avec les différents outils et acteurs 
ressources de votre territoire.

Le DLA Relance est un dispositif gratuit porté par les opérateurs 
DLA en Pays de la Loire.

À QUI S’ADRESSER ?
Vous êtes une structure d’envergure régionale ou multi-départementale :

Le DLA régional est porté par la CRESS et le Mouvement associatif - gael.quiban@cress-pdl.org

Vous êtes une structure agissant à l’échelle d’un département :
Dans le 44, 49 et 53, le DLA est porté par France Active - contact@fondes.fr
Dans le 72, le DLA est porté par le CEAS 72 - dla72@ceas72.fr
Dans le 85, le DLA est porté par le CEAS 85 - dla@ceas-vendee.fr

DES EXEMPLES 
D’ACCOMPAGNEMENT 
l  Retravailler son modèle économique 

pour un retour à l’équilibre
l  Définir une stratégie de relance de 

l’activité
l  Consolider ses liens avec ses clients 

et ses partenaires      
l  Mettre en place des outils de pilotage 

(gestion, numérique, etc.)
l  Actualiser son DURP au regard des 

nouvelles normes sanitaires
l  Adapter son organisation interne et 

manager le télétravail
l  Dynamiser ses instances de 

gouvernance à distance.

La crise du Covid 19 impacte votre organisation et vous souhaitez ... 


